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Le Soir d’Algérie : Un reportage sai-
sissant diffusé par la TV d’Etat sur les
services d’obstétrique et de pédiatrie du
CHU de Constantine ; une série de
mesures en cascade de fermeture,
d’abord du service du CHU incriminé
puis venues dans la foulée de nom-
breuses cliniques privées et d’officines
pharmaceutiques… Que se passe-t-il
dans le secteur de la santé ? 

Abdelmalek Boudiaf : Votre question
recouvre en fait deux situations différentes.

La première situation est ponctuelle.
Elle résulte du dysfonctionnement de ser-
vices hospitaliers et partant du manque de
rigueur dans la gestion de la part des chefs
de service et du staff administratif de l’hôpi-
tal, d’une part, et du manque de supervi-
sion des services de la Direction de la
santé et de la population concernée,
d’autre part.

Le problème du surbooking, durant
l’été, des services de gynécologie obsté-
trique des grands centres hospitaliers
publics, est connu. Des solutions adaptées
à la situation sont prises chaque année
conformément aux instructions itératives
de l’administration centrale. Ce sont,
notamment dans l’établissement de santé
concerné,  la mise à la disposition de  lits
au niveau des services médicaux avoisi-
nants, l’organisation graduelle des départs
en congé annuel des personnels des ser-
vices de gynécologie obstétrique, la réduc-
tion de l’activité de gynécologie pour lais-
ser place à l’activité d’obstétrique, le ren-
forcement des moyens  des maternités de
proximité pour la prise en charge des mul-
tipares… et la mobilisation conventionnelle
des gynécologues privés lorsque c’est
nécessaire. Comme vous le savez, le sec-
teur de la santé fait face au départ progres-
sif mais massif des gynécologues du servi-
ce public vers l’exercice privé. Vous com-
prendrez alors que nos parturientes, cher-
chant la sécurité, s’adressent aux services
publics réputés pourvus de gynécologues. 

L’hôpital devrait recevoir normalement
les parturientes qui relèvent d’une prise en
charge spécifique et très spécialisée en rai-
son de leur situation médicale et/ou obsté-
tricale — prise en charge que ne peut
effectuer une maternité de proximité. Ceci
n’est pas forcément le cas compte tenu de
la raison que je vous ai précédemment
avancée. A ce titre, ce qui s’est passé à
Constantine relève du non-respect de ces
instructions. Nous avons pris la décision de
fermer ce service pour sa réhabilitation et
avons décidé d’orienter les parturientes sur
d’autres établissements proximaux pour
leur prise en charge. Cependant, il s’agit
d’un problème ponctuel qui ne peut

remettre en cause ou occulter les énormes
efforts déployés par les personnels de
santé des autres services de gynécologie
obstétrique et des maternités de proximité
ainsi que par les staffs administratifs de
ces établissements à qui je rends un
vibrant hommage. 

La seconde situation évoquée dans
votre question est celle des mesures de
fermeture prises envers plusieurs cliniques
et structures privées de santé, officines
pharmaceutiques comprises. Cette opéra-
tion n’a pas un caractère ponctuel. Elle
s’inscrit dans notre démarche générale de
contrôle et d’évaluation, décidée après
l’audit effectué dès mon arrivée dans le
secteur pour faire un diagnostic précis sur
l’origine des dysfonctionnements observés
dans le secteur de la santé. Il s’agit donc
d’une opération sans lien avec la première
situation. D’autres établissements ou struc-
tures privées pourraient faire l’objet de
mêmes mesures dans le cas où venaient à
être observés un non-respect de la régle-
mentation en vigueur ou un non-respect
des bonnes pratiques.

Notre objectif est de mettre fin aux dys-
fonctionnements constatés, de rétablir une
gestion et une organisation idoine pour nos
établissements de santé et d’améliorer la
qualité des soins prodigués à nos conci-
toyens. Notre volonté est inébranlable à ce
sujet et ceux qui misent sur notre essouffle-
ment se trompent. 

Comment se fait-il que cette situa-
tion, connue pourtant de tous les
citoyens  et particulièrement des
patients qui fréquentent certaines de
vos institutions sanitaires et dénoncée
par eux, ne soit portée publiquement
que maintenant ?

On parle souvent des rares situations
d’échec et très peu des situations de  réus-
site, pourtant beaucoup plus nombreuses.
Ce sont souvent les conjonctures qui
amplifient des situations latentes. Un servi-
ce médical peut avoir des insuffisances qui
restent peu visibles en situation d’activité
normale ou d’activité réduite. Lorsque l’ac-
tivité s’élève, l’équilibre précaire existant
est rompu, la situation   s’emballe et met au
grand jour les faiblesses de prise en char-
ge. A l’origine, ces faiblesses sont très sou-
vent liées à des problèmes d’ordre organi-
sationnel ou de gestion ou d’éthique pro-
fessionnelle. Le rôle des inspections d’éva-
luation faites sur le terrain est de les déce-
ler et d’en prévenir les effets en traitant les
causes. La dénonciation des situations à
problèmes par les citoyens ou les médias a
un même but. L’administration centrale
prend en charge l’ensemble des doléances

citoyennes, intervient à l’effet de corriger
rapidement les anomalies constatées et
situe les responsabilités. Les sanctions
prises peuvent être parfois sévères. 

Sur les décisions que vous venez de
prendre (fermetures d’établissements,
avertissements, mises à pied…) cer-
tains craignent qu’il ne s’agisse que
d’opérations coup-de-poing et de com-
munication sans lendemain. Que répon-
dez-vous à ceux qui manifestent ces
craintes ?

J’ai déjà répondu précédemment et en
partie à cette question. Je vous ai dit que
notre démarche n’est pas conjoncturelle.
Je vous rappelle que dès mon arrivée à la
tête de cette institution, j’ai procédé à un
vaste audit qui m’a permis de conclure que
le secteur de la santé vit essentiellement
des problèmes d’organisation et de ges-
tion. Nous avons alors décidé de nous atta-
quer à ces causes selon une démarche
structurée axée sur la formation, la mise en
place d’outils modernes de gestion et la
mise en place d’un système d’inspection-
évaluation permanent mobilisant pour cela
les personnels de l’inspection générale,
des directions centrales, des établisse-
ments sous tutelle, des organes déconcen-
trés — praticiens inspecteurs compris et
des administrations des établissements
publics de santé.

Ce n’est donc pas une opération coup-
de-poing ni un effet de communication
sans lendemain. Nous avons instruit les
directeurs de la santé et de la population
des wilayas et à travers eux les respon-
sables des établissements publics de santé
sur la mise en œuvre de 24 actions
urgentes, sur la mise en place d’outils
modernes de gestion et sur la planification
annuelle des activités.

Je ne détaillerais pas les 24 actions
urgentes qui tiennent pour l’essentiel au
respect de l’hygiène, aux conditions d’ac-
cueil, d’information et de séjour des
patients dans nos établissements de santé
et au fonctionnement des urgences médi-
cochirurgicales. La presse en a souligné
globalement l’amélioration. 

Je voudrais vous parler du traitement de
fond des dysfonctionnements observés.
Ces actions ne sont pas suffisamment
visibles pour l’instant. Leurs résultats ne
seront visibles qu’à moyen terme. Ces
actions concernent l’organisation et la ges-
tion des établissements de santé. 

Nous avons commencé par améliorer
les ressources financières et les moyens
des établissements publics de santé et
mettre à leur disposition leurs budgets de
fonctionnement dès l’entame de l’année en
cours. D’année en année, les effectifs
médicaux et paramédicaux de ces établis-
sements augmentent grâce aux produits
annuels de formation. En plus des méde-
cins spécialistes qui leur sont affectés dans
le cadre du service civil, nous leur avons
donné la possibilité, en attendant la nouvel-
le loi sanitaire qui consacre les différentes
possibilités de coopération public–privé, de
faire appel au jumelage entre établisse-
ments publics de santé et au convention-
nement avec le secteur privé de santé
local. Notre démarche est centrée exclusi-
vement sur la satisfaction des besoins de
santé des patients, tel que préconisé par la
réforme hospitalière. 

Par ailleurs, après des sessions de for-
mation préalable, nous avons demandé
notamment à l’ensemble de nos chefs
d’établissements publics de santé, de
mettre en place un «projet d’établisse-

ment», véritable projet de développement,
planifiant ressources, moyens et activités
en fonction de l’épidémiologie du bassin de
population couvert et des objectifs retenus
dans les différents programmes de santé
nationaux. Il est important de dire que le
projet d’établissement implique dans son
élaboration l’ensemble des acteurs (admi-
nistratifs, médecins, paramédicaux...) à tra-
vers leurs représentations respectives. Il
rétablit  le dialogue entre les différents
acteurs et les responsabilise. Il mutualise
les moyens et réduit les coûts de santé. 

Des consensus diagnostiqués et théra-
peutiques sont en cours notamment pour
certaines pathologies chroniques. Ils parti-
cipent de cette maîtrise des coûts de santé. 

De quel mal souffre le secteur public
de la santé ? Un manque d’investisse-
ment ? Un manque de formation mana-
gériale des établissements ? L’absence
d’externalisation de certaines activités :
hygiène, restauration, blanchisserie…  ? 

Le secteur souffre de problèmes d’orga-
nisation et de gestion. 

Il y a aussi un manque de formation
managériale des établissements. Avec le
concours de l’Ecole nationale de manage-
ment et de l’administration de la santé
(Enmas) et des cadres centraux, nous
avons procédé à de nombreux séminaires
de formation en direction des responsables
des établissements de santé. Nous avons
aussi renforcé les staffs administratifs de
nombre d’établissements avec le produit
de formation de l’Enmas et demandé aux
inspecteurs centraux de remplir une mis-
sion pédagogique chaque fois que néces-
saire. Il n’y a pas de problème d’investisse-
ment. L’Etat a beaucoup fait pour le secteur
et je n’en veux pour preuve que le nombre
élevé de structures et établissements de
santé réalisés, réceptionnés et mis en
fonctionnement à travers les différents
plans quinquennaux de développement
ainsi que les 1 260 structures en réalisa-
tion, toutes catégories confondues et dont
460 sont déjà achevées. 

L’externalisation de certaines activités
(hygiène, restauration, blanchisserie…) est
un autre problème. Compte tenu de la
réglementation en vigueur et de la nomen-
clature budgétaire actuelle de nos établis-
sements, tout n’est pas «externalisable».
Cela est possible pour le nettoyage et la
blanchisserie et non pour la restauration.
Nous envisageons aussi d’externaliser le
gardiennage. En tout état de cause, l’exter-
nalisation ne constitue pas un tabou. Elle
ne doit pas aussi être systématique. Elle
doit tenir compte des besoins réels, des
possibilités de l’établissement et de l’exis-
tence locale d’entreprises appelées à réali-
ser ces activités externalisées. Garder tou-
jours le sens de la mesure et de l’adapta-
tion aux besoins de chaque établissement
est le sens imprimé à notre démarche.

Le temps complémentaire concer-
nant les hospitalo-universitaires et qui
consiste à permettre à ces derniers d’in-
tervenir seulement deux demi-journées
par semaine dans le privé semble bien
loin de la réalité. Cette règle est-elle tou-
jours applicable et contrôlable ?  

Le temps complémentaire a mené à de
nombreuses dérives. Il est à l’origine, dans
nos établissements publics de santé,
notamment de la baisse d’activité et d’assi-
duité des praticiens autorisés. 
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ABDELMALEK BOUDIAF, MINISTRE DE LA SANTÉ ET DE  

«Ceux qui misent sur notre 
Son secteur, la santé, fait l’objet depuis plus d’une semaine d’une

actualité brûlante. Les scandaleuses images d’accueil et de traitement
des patients de l’obstétrique et pédiatrie de l’hôpital Ben-Badis de
Constantine font le buz. Abdelmalek Boudiaf, en charge de ce départe-
ment, a choisi de dire tout ce qui ne va pas, et ce, sans détour. Lorsque
nous lui disons que certains craignent que les sanctions infligées aux dif-
férents responsables de cette situation et annoncées en grande pompe
peuvent être une simple opération de com, sans lendemain, il explique la
démarche qu’il a initiée et qui ne date pas de l’affaire de Constantine :
«Notre démarche n’est pas conjoncturelle, et ceux qui misent sur notre
essoufflement se trompent.» Lorsqu’il lui a été demandé de qualifier les
maux dont souffre la santé, il est catégorique : «Ce ne sont  pas les équi-
pements qui manquent mais les institutions pâtissent de problèmes d’or-
ganisation et de gestion.» Public, privé, tout a été évoqué. Au-delà du
constat, le ministre parle des fondements et principes qui guident le sec-
teur de la santé dans notre pays et qui constituent le socle du projet de
loi sanitaire. Celle-ci fait l’objet actuellement d’examen des remarques for-
mulées par le Conseil d’Etat et sera bientôt soumise à l’APN.  


